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AVERTISSEMENT 

 

Ce document est un état des lieux préliminaire d'aide à la décision afin de hiérarchiser les 
travaux à entreprendre pour permettre aux PMR (personnes en situation de handicap et à 
mobilité réduite) d'accéder plus facilement à la voirie, aux espaces publics et aux 
établissements recevant du public. 

Ce document n'a pas la prétention de se substituer à des diagnostics ou études plus 
approfondis qui seraient réalisés par des organismes officiels. 

Le présent document fait un état des lieux et donne une idée précise de l'accessibilité des 
PMR dans les villes d'Avon et de Fontainebleau.  Il suggère la réalisation de travaux qui 
permettraient  de rendre rapidement accessibles les établissements recevant du public. Il 
suggère également des aménagements de voirie et des espaces publics conformes à la loi. 
Il peut servir de base à l'élaboration :  

- d'un schéma directeur des déplacements de proximité 
- d'une charte d'aménagement 
- d'un plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics (PAVE) 
- d'une charte "Ville Handicap" 

 

Nous rappelons qu'il reste moins de cinq ans pour que les villes concernées soient en 
conformité. Comme vous le verrez dans ce rapport, il reste beaucoup de travail  à accomplir 
dans ce laps de temps compte tenu de l'important  retard pris par les collectivités territoriales 
concernées.   

 

Ce document permet donc aux décideurs d'avoir une approche plus pragmatique afin de 
régler 80% des problèmes d'accessibilité d'ici au 1er janvier 2015, les 20% restants 
nécessitant davantage de temps et surtout de moyens financiers. 

 
 
Grâce à une expérience acquise depuis de nombreuses années par son fondateur, notre 
association est à même d'apporter toute son expertise  en matière d'accessibilité des 
personnes handicapées aux collectivités territoriales qui le souhaiteraient.   
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PRÉAMBULE 
 
La loi du 11 février 2005 pour "l'égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées" apporte des évolutions fondamentales pour 
répondre aux attentes des PMR. Cela concerne cinq points précis : 

- le droit à compensation 
- la scolarité 
- l'emploi 
- l'accessibilité 
- les maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) 

 
Nous traiterons dans ce document uniquement du volet de l'accessibilité de la voirie et 
des établissements recevant du public (ERP).  
 
L'accessibilité est une condition primordiale pour permettre à tous d'exercer les actes de la 
vie quotidienne et  participer à la vie sociale et citoyenne. Aussi la loi prévoit-elle le principe 
d'accessibilité généralisée, quel que soit le handicap (physique, sensoriel, mental, 
psychique, cognitif, polyhandicaps). 
 
A dater de 2005, une commission communale ou intercommunale d'accessibilité a été 
constituée dans toutes les collectivités de plus de cinq mille habitants permettant d'associer 
les personnes handicapées à la mise en oeuvre de l'accessibilité. La personne handicapée 
doit pouvoir accéder à tous les bâtiments recevant du public et évoluer de manière continue, 
sans rupture (aménagements de voirie, accès aux gares, transports en commun, ...). 
 
La loi fixe aussi des obligations de résultats et de délais à respecter en limitant les 
possibilités de dérogation (la dérogation globale n'étant plus possible).  
 
La loi prévoit également que les établissements publics ou privés recevant du public doivent 
être tels que toute personne handicapée puisse accéder, circuler et recevoir les informations 
diffusées dans les espaces ouverts au public. 
 
La mise en accessibilité des établissements existants doit intervenir dans un délai de dix ans 
à dater de la loi handicap, soit au 1er janvier 2015  (les préfectures et universités d'état 
doivent être accessible au 1er janvier 2011). 
 
 
Des sanctions sont fixées en cas de non-respect de ces règles  :  

- fermeture de l'établissement ne respectant pas les délais de mise en accessibilité, 
- remboursements des subventions publiques,  
- amende de 45.000 euros (quarante cinq mille euros) pour les architectes, 

entrepreneurs et toute personne responsable de l'exécution des travaux. En cas de 
récidive, la peine est portée à 6 mois (six mois) d'emprisonnement et à 75.000 
(soixante quinze mille) euros d'amende. 

 
De leur côté, les personnes physiques et morales peuvent ester en justice pour obtenir 
réparation et faire ainsi jurisprudence. 
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Le terme de P.M.R. 
 
Le parlement européen a adopté le terme "P.M.R.", pour Personnes à Mobilité Réduite, afin 
de souligner que le handicap peut se présenter sous de nombreuses formes et qu'il n'est pas 
que physique ou moteur mais peut aussi être sensoriel, intellectuel ou psychique. On trouve 
donc parmi les PMR les personnes ayant : 

- une incapacité motrice, 
- une incapacité visuelle, 
- une incapacité auditive, 
- une incapacité cognitive (compréhension, mémorisation, repérage), 
- une incapacité cardio-respiratoire, 
- une incapacité découlant d'allergies, 
- des difficultés de compréhension (illettrisme par exemple), 
- une forte surcharge pondérale, 

Mais aussi, les personnes âgées, de petites tailles, les femmes enceintes, les personnes 
avec poussettes ou accompagnées d'enfants en bas âge, les personnes encombrées de 
bagages. 
 
 
 

 
 
Plus de 22 millions de personnes handicapées en Fra nce 
 
Une enquête de l'Insee révèle que l'on dénombre en France 22.474 millions de personnes 
handicapées (tous handicaps confondus) soit 39,1 % de la population (2009).
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 CONSTAT 
 

En ce qui concerne les communes d'Avon  et de Fontainebleau , le constat est le suivant : 
 
Sur la commission d'accessibilité 
Dès 2005, la loi a imposé la création d'une commission d'accessibilité des personnes 
handicapées pour les communes de plus de cinq mille habitants. 
 

Avon 
Sauf erreur ou omission de notre part, il n'y a jamais eu de Commission d'accessibilité 
des personnes handicapées sur la commune d'Avon.  
 

Fontainebleau 
Il semble qu'en 2007 il y ait eu Commission d'accessibilité des personnes handicapées 
sur la commune de Fontainebleau, mais apparemment pas de rapport. 

 

Lorsque la compétence en matière de transports ou d’aménagement du territoire est exercée 
au sein d’un établissement public de coopération intercommunale, la commission pour 
l’accessibilité aux personnes handicapées doit être créée auprès de ce groupement. Elle est 
alors présidée par le président de l’établissement. 
La loi n°2005-102 du 11 février 2005 interdit toute  co-existence d'une commission 
intercommunale et d'une (ou plusieurs) commission(s) communale(s) sur un territoire donné. 
En effet, si une commission intercommunale est créée, elle assure les missions d'une 
commission communale pour chacune des communes de son périmètre géographique. 

 

Communauté de Communes de Fontainebleau Avon 
La Commission d'accessibilité des personnes handicapées vient d'être créée  
(septembre 2009) au niveau de la Communauté de Communes de Fontainebleau 
Avon. La participation de personnes handicapées est vivement souhaitée. 

 

Sur le PLU intégrant la chaîne de déplacement des h andicapés  
A ce jour, et à notre connaissance, il n'existe pas de Plan Local d'Urbanisme  intégrant la 
chaîne de déplacement des PMR, ni sur la commune d'Avon, ni sur la commune de 
Fontainebleau pas plus qu'à la Communauté de Communes de Fontainebleau Avon. 
Conformément à la loi, ce document devait être réal isé pour le 23 décembre 2009 . 
 

Sur les travaux de voirie réalisés ces dernières an nées 
La quasi-totalité des travaux de création ou d'aménagement de voirie réalisés ces dernières 
années n'est pas conforme à la législation en vigueur (création ou réhabilitation de places de 
stationnement à Fontainebleau, rond-point des Basses loges, avenue F. Roosevelt, carrefour 
Roosevelt / Touring club, rond-point des Carrosses / Haute Bercelle / Rémy Dumoncel, etc 
...). Une mise en conformité s'impose. 
 

Sur les responsabilités de la voirie publique 
La Communauté de Communes de Fontainebleau Avon n'est responsable que d'un nombre 
restreint de voiries communautaires, d'espaces publics et d'établissements recevant du 
public. 
Les communes d'Avon et de Fontainebleau gardent chacune de leur côté toute latitude de 
décision. Cette situation est une source de discordance et de  manque de cohésion  
dans l'aménagement des espaces public et, plus part iculièrement de la voirie .  
 

Sur le secteur sauvegardé (bâtiments de France)  
Les villes d'Avon et Fontainebleau se trouvent dans un secteur sauvegardé et protégé qui 
nécessite pour tous les travaux entrepris l'avis de l'architecte des Bâtiments de France. Une 
bonne concertation, un réel pragmatisme et de l'int elligence sont nécessaires pour 
trouver des solutions acceptables par tous et pour tous.   
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ACCESSIBILITÉ VOIRIE ET ESPACES PUBLICS 
 
La voirie est encore un point faible des villes avec seulement 14% d'accessibilité. Or ce point 
est alarmant car si la voirie n'est pas accessible, c'est toute la mobilité et l'autonomie des 
personnes handicapées qui sont rendues impossibles. 
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Trottoirs 
La quasi-totalité des trottoirs est impraticable : trottoirs comportant des obstacles 
pour la roue, la canne et le pied (pavés bombés, racines sous-jacentes, bosses, 
trous, dénivelés), trottoirs encombrés souvent par du mobilier urbain, des 
poubelles de riverains, l'extension de certains commerces sur le domaine public, 
sans compter des véhicules en stationnement gênant (cf. code de la route). 
 
Passages piétons 
La majorité des  passages piétons est impraticable : pavés bombés, absence de 
bandes d'éveil et de vigilance, ressauts supérieurs à 2 cm, véhicules en 
stationnement gênant sur l'espace protégé (cf. code de la route). 

 
Feux tricolores 
Aucun feu tricolore n'est équipé d'avertisseurs sonores pour les personnes 
malvoyantes. 

  
Stationnement sur la voie publique 
Une bonne partie des places de stationnement réservées aux PMR n'est pas aux 
normes. 
En effet, sur 18 places de stationnement diagnostiquées, 7 sont non conformes 
à la législation en vigueur (39%).  

   
Parc de stationnement  
Les places situées sur le parc EFFIA sont conformes 
 

Voir les détails en annexe 1 
 
Carrefour Roosevelt / Touring club 
Le carrefour Roosevelt / Touring club a fait l'objet d'aménagements importants en 
2009. Ces travaux ne sont pas conformes à la législation en vigueur depuis 
le 1er juillet 2007. Ces travaux n'ont apporté aucun chan gement probant.  
Nous avons relevé les problèmes suivants : 

�� absence de bande de vigilance et d'éveil 
�� absence de signal sonore sur les feux tricolore pour les personnes 

malvoyantes et aveugles  
�� ressauts supérieurs à 2 cm 
�� trottoirs instables (gravillons) 
�� présence de pavés bombés 
�� un passage piéton mal protégé (rue Charles Lefèvre = quand il y avait 

le feu tricolore, il n'y avait pas de problème ! Maintenant, avec le 
panneau STOP c'est invivable - pas de "déplacements doux") 

 
Aménagement du Pôle Gare et transports en commun du  secteur 
Ce paragraphe fera l'objet d'un document distinct le moment venu. Il comprendra 
les aménagements de voirie de la rue de la gare, la place de la gare, l'avenue F. 
Roosevelt, l'avenue du Général de Gaulle, la rue de la Petite vitesse ainsi que la 
gare routière, et le système de transport en commun. 
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Trottoirs 
La totalité des trottoirs est impraticable : trottoirs comportant des obstacles pour la 
roue, la canne et le pied (pavés bombés, racines sous-jacentes, bosses, trous, 
dénivelés), trottoirs encombrés souvent par du mobilier urbain, des poubelles de 
riverains, l'extension de certains commerces sur le domaine public, sans compter 
des véhicules en stationnement gênant (cf. code de la route). 

 
Passages piétons 
La totalité des  passages piétons est impraticable : pavés bombés, absence de 
bandes d'éveil et de vigilance, ressauts supérieurs à 2 cm, véhicules en 
stationnement gênant (cf. Code de la route). 

 
      Feux tricolores 

Aucun feu tricolore n'est équipé d'avertisseurs sonores pour les personnes 
malvoyantes. 
 
Stationnement sur la voie publique 
La totalité des places de stationnement créées ou réhabilitées (peintures + 
panneaux) en 2009  par la ville de Fontainebleau n'est pas conforme à la 
réglementation en vigueur (sauf devant la sous-préfecture). Sur 24 places  de 
stationnement pour personnes handicapées, 22 sont non conformes (92%) . 
Seulement deux places sont conformes (devant la sous-préfecture rue Royale et 
place Georges Clemenceau). 

 
Parcs de stationnement  
Sur 5 parcs de stationnement VINCI, 2 sont non conformes (le parc aérien du 
marché : aucune place,  le parc souterrain du château (rue de France) les places 
ne sont pas aux normes). 
Les places situées sur le parking public Boufflers ne sont pas conformes . 
Les places situées sous la halle du marché sont conformes (petites améliorations  
à prévoir). 

 
Voir les détails en annexe 1 

 
      Pour les deux communes 

 
Respect des places réservées aux personnes handicap ées 
Nous constatons un manque de civisme grandissant de la part d'un certain 
nombre de citoyens qui se permettent de stationner (ne serait-ce que pour 
quelques minutes) sur les places réservées aux PMR. 

 
Il serait souhaitable que les personnes chargées de la sécurité des citoyens et du 
respect de la réglementation fassent le nécessaire pour que les contrevenants 
soient sanctionnés à chaque fois que nécessaire. 
 
Information vers le public 
Il est souhaitable également de faire de l'information vers le public et usagers des 
places de stationnement comme cela est fait par exemple sur le parking de 
Leclerc à Dammarie les Lys où il est clairement indiqué : 
 

"Toute utilisation indue constitue une infraction à l'article R417.11 du code de la route" 
 

Et préciser que le contrevenant risque une amende de 135 euros  et 
éventuellement une mise en fourrière de son véhicule  (voir ci-après). 
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Rappel du Code de la route 

 
Art R 417 - 10 
 

S'arrêter ou stationner sur les trottoirs, devant les entrées de parking, 
sur les pistes cyclables, sur les emplacements réservés à la livraison, 
aux transports en commun ou aux taxis, les voies piétonnes ou encore 
les bandes d'arrêt d'urgence (sauf nécessité absolue), est passible 
d'une amende forfaitaire de 35 euros. 

 
 
 
 Art. R. 417-11. 
 

I. - Est également considéré comme gênant tout arrêt o u 
stationnement d'un véhicule sur les emplacements ré servés aux 
véhicules portant une carte de stationnement de mod èle 
communautaire pour personne handicapée, ou un macar on grand 
invalide de guerre (GIG) ou grand invalide civil (G IC). 
 II. - Tout arrêt ou stationnement gênant prévu par le présent article est 
puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième 
classe .  
Amende forfaitaire de 135 euros 
 
III. - Lorsque le conducteur ou le titulaire du certificat  
d'immatriculation est absent ou refuse, malgré l'in jonction des 
agents, de faire cesser le stationnement gênant, l' immobilisation et 
la mise en fourrière peuvent être prescrites dans l es conditions 
prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3.  
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Nous avons sélectionné pour chaque commune douze établissements  représentatifs 
recevant du public. Pour chaque établissement, nous avons vérifié les points suivants 
par rapport aux textes en vigueur : 

o stationnement aux normes 
o cheminement praticable et fléché 
o accès facile au bâtiment (plan incliné, portes, ...) 
o banque d'accueil aux normes (hauteur, visibilité,...) 
o circulation aisée dans les différents niveaux (passage de fauteuil roulant) 
o ascenseurs (si nécessaire) 
o sanitaires aux normes (si nécessaire) 

 
Nota : Le fait que plusieurs points obligatoires et importants cités ci-dessus ne sont pas 
conformes fait que nous déclarons l'établissement inaccessible. 
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$%&  des 12 ERP visités sont inaccessibles . Il s'agit des bâtiments suivants : 

o Hôtel de ville, 
o Service de l'urbanisme, 
o Poste Principale, 
o C.C.A.S. 
o Bibliothèque municipale, 
o Gymnase de la Vallée, 
o OPAC 
 
 

 
Voir les détails en annexe 2 

 
 

��������������� !��"#� �  
'(&  des 12 ERP visités sont inaccessibles . Il s'agit des bâtiments suivants : 

o Hôtel de ville, 
o C.C.A.S., 
o Finances Publiques (rue d'Avon), 
o Hôtel de Police, 
o Tribunal de Grande Instance, 
o Pôle emploi, 
o Sous-préfecture, 
o Office de tourisme 

 
Voir les détails en annexe 2 

 
 
Aménagement de la Gare de Fontainebleau - Avon  
Ce paragraphe fera l'objet d'un document distinct le moment venu.  
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Quelques exemples d'ERP accessibles et non accessib les 
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Avon Poste  = ���  

Fontainebleau  
Finances publiques = ���  

Fontainebleau Commissariat = ���  

Fontainebleau Poste = ���  

Avon Maison dans la Vallée = ���  



SUGGESTIONS 
 

Voirie - stationnement 
 

Il est urgent de redéfinir les emplacements de stationnement sur les communes d'Avon  et de 
Fontainebleau compte tenu des contraintes de terrain d'une part et du dimensionnement 
et de la matérialisation  des places de stationnement pour PMR d'autre part. Les 
emplacements ne doivent pas être installés n'importe où ni n'importe comment mais dans les 
endroits le plus appropriés, là où les PMR sont susceptibles de se rendre (proximité des 
établissements administratifs, proximité des zones d'activités (commerciales, sociales, 
culturelles,...),coeur de ville. Bien entendu, cette redéfinition doit se faire en concertation 
avec les PMR et les communes concernées. 
 

Avon  
La priorité devrait être donnée aux stationnements près de : 

o la poste principale avenue F. Roosevelt,  
o la Mairie,  
o le CCAS 
o l'OPAC 

Et, bien entendu, mise aux normes des places existantes qui ne le seraient pas. 
 
Fontainebleau 
Pas un seul emplacement n'est conforme à la loi  (hormis ceux qui se trouvent 
devant la sous-préfecture et place Georges Clémenceau). Des aménagements 
peuvent être envisagés prioritairement à proximité de : 

o la Poste principale,  
o la Mairie,  
o le Palais de Justice,  
o le Château,  
o les Finances publiques (rue d'Avon). 
o la Bibliothèque municipale 
o le Pôle Emploi  (et Théâtre municipal) 
o l'Office de tourisme 

Et, bien entendu, mise aux normes de toutes les places existantes. 
 
Voirie - Trottoirs & passages piétons 
 

Avon  
La priorité devrait être donnée :  

o à l'accès à la Mairie,  
o aux trottoirs compris dans la partie située entre le 21 (Poste Principale) et le 

49 Avenue F. Roosevelt (CPAM, CNAV) et englobant les principaux 
commerces et services avec extension ultérieure vers le pôle gare ainsi que la 
résidence "Les Hespérides" sur la partie avenue du Touring Club (commune 
d'Avon et de Fontainebleau).  

Les autres aménagements peuvent venir ultérieurement. 
 

Aménagement du carrefour Franklin Roosevelt / Touri ng club  :  
La mise en conformité avec la législation en vigueur depuis le 1er juillet 2007 est à  
prévoir en urgence. Rétablir le feu tricolore rue C h. Lefèvre à la place du Stop.  
 

Fontainebleau 
Les aménagements de trottoirs et passages piétons devraient concerner en priorité 
l'axe situé entre le Palais de Justice, la place de l'Etape aux vins et la place Napoléon 
Bonaparte avec extension jusqu'à la place Charles de Gaulle (axe touristique). Il 
faudrait également prévoir des aménagements pour le "Coeur de Ville" (secteur 
commerçant et administratif). 
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Etablissement Recevant du Public 
 
Il est souhaitable de définir des priorités. Celles-ci concernent en premier lieu les 
établissements recevant quotidiennement du public pour des actes et informations de la vie 
courante et citoyenne (y compris pour les personnes venant d'autres communes alentour). 
 

Avon  
Pour cette commune, sont concernés en priorité :  

o la Poste principale  (travaux d'aménagements intérieurs  réalisés fin 2009 non 
conformes), accès extérieurs impossibles  

o la Mairie,  
o le Service de l'urbanisme, 
o l'OPAC 
o le CCAS 

pour lesquels il est nécessaire de prévoir la mise en accessibilité dès que possible. 
La rénovation des autres établissements peut être planifiée ultérieurement. 
 
Fontainebleau 
Pour cette commune, sont concernés en priorité :  

o la sous-préfecture (qui doit être accessible pour le 01/01/2011) 
o les Finances Publiques (28 rue d'Avon) - regroupement de plusieurs services 
o le CCAS 
o la Mairie,  
o l'Hôtel de Police 
o le Tribunal de Grande Instance 
o l'Office de tourisme 

 
Il est à noter que les Finances Publiques de Fontainebleau devraient accueillir en 
2010 la Trésorerie d'Avon et, de ce fait, recevoir encore plus de public. Cet 
établissement aura donc un grand besoin de mise en accessibilité de façon 
prioritaire. 
Enfin, nous rappelons que la sous-préfecture doit être totalement accessible au 1er 
janvier 2011, c'est à dire dans moins d'un an. 
 
 

ATELIERS PÉDAGOGIQUES 
Nous suggérons la mise en place "d'ateliers pédagogiques" avec mise en situation de 
handicap  (cannes, fauteuil roulant, déambulation à l'aveugle, déambulation en surdité) des 
décideurs, du personnel technique supervisant les travaux et des membres de la 
Commission d'accessibilité, ces ateliers ayant pour but essentiel de : 

- mieux appréhender  et comprendre les problèmes que rencontrent les PMR en ce 
qui concerne : 

o le stationnement 
o le cheminement 
o l'accès aux bâtiments 
o la circulation intra-bâtiment 

- Valider les modifications  à apporter 
- Contrôler la conformité  des travaux réalisés 

 

CHARTE "VILLE HANDICAP" 
Nous suggérons que les villes d'Avon  et de Fontainebleau  élaborent et signent une charte 
"Ville Handicap" par laquelle elles s'engagent à tout mettre en oeuvre pour faciliter 
l'accessibilité et la vie au quotidien des personnes handicapées et ce, quel que soit le 
handicap. Cette charte serait donc la garantie des engagements à court, moyen et long 
terme. Elle serait le ciment d'un engagement "Citoyen".  
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